
Art. 45>~Poiir être élv oKletor d« U mc-
tion, il faut arolr son domiefle dam H qvar-
tler et être lœaUlrt.

Art. 40—La aection fait à une aasamblée
da cetta aactlon la choix d'an candidat panr
chaqua charge publlQue maniclpala on pro-
Tinciala, sujet à être endoaeé par lea autre»
sections dont les membres ont le droit de ro-
ter pour le dit candidat.

Art. 47—La charge d'officier de la section
et celle de représentant public, sont incompa-
tibles et ne peuvent être rempliea par un mem
bre de la section en même tempii. ' .t «-^

Art. 48—Aucun membre n'a le droit de par-
ler plus qu'une fois sur la même question,
sans le consentement du président.

Art. 49—Toute motion de quelque nature
que ce soit, pourra être faite verbalement, et
par écrit si le Président l'exige et contenir les

noms du proposeur et du secondeur.

Art. 60—Tout changement dans la consti-
tution ne peut être fait qu'à l'aesemblée an-
nuelle du mois de mai, ou aux assemblées sui-
vantes, sur l'approbation des deux tiers des
membres présents et approuvé par la Ligue.

Art. 51—Dans ce cas, avis sera donné de
toute motion à cet effet, à la séance précé-
dant celle où cette motion sera prise en con-
sidération, en indiquant le changement à ap-
porter.
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